
 
ARRÊTÉ N°237/2018 DU 30 JANVIER 2018 
 

REPORT DES CRÉDITS DE FONCTIONNEMENT 2017 SUR L’EXERCICE 2018  
BUDGET TERRITORIAL – DÉPENSES ET RECETTES - 

 
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 

 
VU  la loi organique n° 2007-223 et la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant 
 dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-mer 

 
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M52 
 
VU  la délibération n°311 du 16 décembre 2016 approuvant le Budget Primitif, la 

délibération n°148 du 23 mai 2017 approuvant le Budget Supplémentaire, les 
délibérations n°275 et n°276 du 06 octobre 2017 approuvant la décision modificative 
n°1, les délibérations n° 343 et n°344 du 22 décembre 2017 approuvant la décision 
modificative n°2 ; 

 
ARRÊTE 

 
Article 1 : Les crédits de fonctionnement en dépenses et en recettes de l’exercice 2017 sont 
reportés sur l’exercice 2018 à hauteur de : 
 

 En dépenses : CINQ CENT CINQUANTE QUATRE MILLE HUIT CENT SOIXANTE 
QUATRE EUROS ET VINGT QUATRE CTS (554 864,24€). 

 En recettes : CENT QUATRE VINGT CINQ MILLE EUROS (185 000,00 €). 
 
Article 2 : La Direction des Finances et des Moyens de la Collectivité Territoriale et la Direction 
des Finances Publiques sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 3 : Le présent arrêté fera l’objet des mesures de publicité prescrites par la loi et sera 
transmis au représentant de l’État à Saint-Pierre-et-Miquelon. 
 

 
Transmis au représentant de l’État 

Le 01/02/2018 
 
Publié le 01/02/2018 
 

ACTE EXÉCUTOIRE 

Le Président, 
 
 

Stéphane LENORMAND 
 

 
PROCÉDURES DE RECOURS 

Si vous estimez que le présent arrêté est contestable, vous pouvez former : 
- soit un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil Territorial – Hôtel du Territoire, Place Monseigneur 
MAURER, BP 4208, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON ; 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon – Préfecture, Place du Lieutenant-
Colonel PIGEAUD, BP 4200, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON. 

Le recours contentieux doit être introduit dans les deux mois suivant la notification de la décision de refus (refus initial ou refus 
consécutif au rejet explicite du recours gracieux) ou dans les deux mois suivant la date à laquelle le refus implicite de 
l’administration est constitué (*) 
(*) Suite à un recours gracieux, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de 
rejet implicite. 
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Annexe à l'arrêté n° 237 du 30 janvier 2018

Reports de crédits de fonctionnement 2017 - Dépenses et recettes (exercice 2018)

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chapitre 011 - Immobilisations incorporelles 238 033,60 

Nature 611 115 899,00 

REPRESENTATION COMMERCIALE SPM MARCHE 09/2017 - EARSTERN DESTINATION 32 899,00 

EVALUTION DES RISQUES PROFESSIONNELS MARCHE 48/2017 - HUMAN PREVENTION 35 055,00 

EVALUTION DES RISQUES PROFESSIONNELS MARCHE 48/2017 - QSE START CONSULTING 38 950,00 

AMO ASSURANCES NEGOCIATION DES CONTRATS MARCHE 04/2017 - SAS RISQUE QUALITE 8 995,00 

Nature 6183 40 938,10 

FORMATION EFFICACITE ENERGETIQUE MARCHE 33/2017 - LES COMPAGNONS DU DEVOIR 40 938,10 

Nature 617 81 196,50 

INVENTAIRE FORESTIER CONVENTION OFFICE NATIONAL DES FORETS 22 256,50 

ETUDE SRVICE PUBLIC PETONCLE GEANT MARCHE 44/2017 - SARL PISH PASS 58 940,00 

CHAPITRE 65 - 316 830,64 

Nature 6568 154 364,64 

FORMATION PROFESSIONNELLE MARCHE 90/2015 - CACIMA 16 549,00 

FORMATION PROFESSIONNELLE MARCHE 93/2015 - CACIMA 12 275,00 

FORMATION PROFESSIONNELLE ACTIONS INDIVIDUALISEES 125 540,64 

Nature 65734 80 000,00 

SUBVENTION FONCTIONNEMENT CCAS SAINT PIERRE - MAISON DE L ENFANT 80 000,00 

Nature  6574 82 466,00 

SUBVENTION FONCTIONNEMENT DELIBERATION 248/2017  - ASIA 4 800,00 

SUBVENTION FONCTIONNEMENT DELIBERATION 270/2016 - LIGUE DE PELOTE BASQUE 8 000,00 

SUBVENTION FONCTIONNEMENT DELIBERATION 42/2017 - OPUS ULTRAMARIN 2 000,00 

SUBVENTION FONCTIONNEMENT DELIBERATION 216/2017 - ROCK N RHUM 10 000,00 

SUBVENTION FONCTIONNEMENT DELIBERATION 62/2017 - SAUVEGARDE DU PATRIMOINE 1 000,00 

SUBVENTION PLURIANNUELLE DELIBERATION 217/2017 - LIGUE DE PELOTE BASQUE 2 000,00 

SUBVENTION PLURIANNUELLE DELIBERATION 220/2017 - SAINT PIERRE TENNIS ACTION 54 666,00 

554 864,24 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chapitre 74 - 185 000,00 

Nature 74718 185 000,00 

SUBVENTION ETAT FORMATION PROFESSIONNELLE CONVENTION ETAT / CT DU 23 NOVEMBRE 2017 180 000,00 

SUBVENTION ETAT BIODIVERSITE DECISION 395/2017 - ETAT 5 000,00 

185 000,00 

Saint-Pierre, le 30 Janvier 2018

Le Président,

Stéphane LENORMAND.

Total crédits reportés - Recettes/Fonctionnement

Total crédits reportés - Dépenses/Fonctionnement

1
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